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ApNo ptasisara arrête motivés par ta nt-

bessite déaéeuter des feux sur l'snnemi, tas 
colonnes 4» Boucnilte «t du Littoral arri
vaient snr le plateau, face anx collines des 
Achachs sans rencontrer «rende résistance. 

Le mooveoaent en avant fa accerraé jns-
Hu'à la limita du plateau devant las rarirts 
profonds. Alors, tes Français aperçurent nne 
miantité de «ens an fuite, wiropant ua défi
lé en tade. qne venaient d'abandonner de 
nombreux douars et le camp de la mehallah 
baiidienne qui n'avait pas pu être lave com
plètement. 

L'artillerie. mise en batterie, ouvrit un feu 
*atsnae tel ans jamata on n'en avait exécuté. 
L ennemi, enfermé dans le défilé entre des 
pentes inaormsàcée», fut littéralement mes . 
fiacre. 

La comwsnie du earjUaine Berrtguin, du 
Se tirailleurs, descendit fueque sur l'oued 
lAccila ai ouvrit ose taux vtotent» contra 
I ennemi, tellement surpris qu'il ne cherchait 
«néme pas à loir. 

A quatre heure», M. Hooal venait dn cam
pement ennemi, ou il se trouvait, pour in-
tormer le général qne. par ordre de Moulai 
Hefid, tous las caïds des Chaouïas vien
draient le lendemain offrir leur soumission 
Par humanité le général fit cesser le feu et 
les troupes rentrèrent pour bivouaquer sur 
l'oued Acetta, près de RtAbOuaEza, «sauvant 
seulement quelques coups de fera. 

Les pertes ennemies furent considérables. 
A en fngw par de nombreux cadavres lais
sés sur le terrain. 

Nous «voua eu seulement un tué U cinq 
blessés peu grièvement. 

Aujourd'hui, sont venus h Sidi-Abd-el-Ké-
rim, accompagnés par un marabout et de 
nombreux caïds des Chaoulas. les délégué» 
de Moulai Hafid venus pour faire des -pro
positions de paix, ou tout au moins de trS-
ire. Le général a accueilli les délégnês en leur 
disent qu'ils représentaient une autorité non 
reconnue et n'offraient aucune garantie'. 

Après «es paroles les délégués *ont repart 
l is dans la direction de l'Ouest. 

Demain, le «encrai fera dans lé M'zab 'a 
même opération que cheï les Mdakra. 

Oft suppose qu'il occupera la kasbah de 
Fi-ben-Ahmed. qui est située seulement à 
10 Kilomètres du bivouetf. 

On considère ici que les opérations con
tre les Makra constituent un succès sana pré
cédent et «n châtiment exemplaire. 

La soumission des Mzab 
UNE IMPOSANTE MANIFESTATION. « 

L'EFFET SUR LES TRIBUS 

Ousd-Temazert le 11 mers (réexpédiée de 
Tanger le 15 mers). — Les caide apparte
nant aux trois fractions soumises des Mzab 
eont répartis hier soir. 

Le général semble attacher une. grande 
importance * cette soumission. 

Lee tractions soumises comportent trois 
douars importants, situés autour de la Kas» 
bah de Ben-Ahmed, dont les caïds sont pa-
rente de Mohammed Latin ben Ctierkl et du 
iLvn'd des Maab gui s'est déplacé sous notre 
protection depuis un mois et dont les biens 
ont été détruits et la famille enlevée par les 
Aldraka et les Achachs. 

"L* soumission ne pejurra être eL'eetive que 
lorsque nous aurons chà-tié les trente-deux 
tractions des Mzab qui sont hostiles et les 
«xibus voisines qui razzieront le» soumis sils 
refusent de prendre les armes contre nous. 

La soumission d'hier a été nécessité par 
notre présence devant des douars habités 
contenant d'importantes récoltes et des trou
peaux nombreux. 

Ce matin, à l'occasion do départ du goum. 
ie> général d Axnade a passé en revue tau» 
les les troupes à Si-el-Haldi et il a rem» de» 
croix et des médailles. 

A p r è s l a r e m i s e des décorations, le géné
ral a convoqué les chefs de corps et a pro
noncé l'allocution suivante : 

Je désire, alin de bien affirmer noire tores 
et notre volonté d'imposer l'ordre à l'ennemi 
et affirmer la solideritù dans la même oen-
cée de toutes las troupes, que toue les sol
dats ici sous les armes poussent trois lois 
ie cri : En avant 1 une première fois pour 
la France, une seconde pour It Président de 
la République .une troisième pour les cama-
rndes morte au champ d'honneur. J espars 
.mi ls crieront assez fort pour être mien» 
due de* adversaires et pour que i « h o reten
tisse jusqu'à Paris. , . . 

Alors le eénérai d'Amnde «levant son képi 
m u s s ï l e cr iTPou- la France 1 S a v a n t I 
a-oquel les si» mille hommes prtesrite ré
pondirent comme un seul nomme . *-n 
- , 2 é s cavaliers brandiseaten* teuTsj»»ires Î 
(Trois fois le cri fut poussé par le générât e» 
par la troupe. . . . . _ ___ 
* A ce moment la cérémonie revèut un ca
ractère grandiose qui fi* une protonde in> 
' T a S ï c e r T J ^ t * a » te cadre mate*. 
lueux d'une vaste plaine, au pied de haute» 

^ L e s T o ^ e s défilèrent avec un entrain sur
prenant pour des troupes r a U g ^ s par-'n» 
îoneue campagne. Aucun nMvmepi.J^^» 
faute. Le défilé eut lieu eornme « anrait "1 
lieu en France ponr un jour de fête. 
' " ^ J Arabes étaient ™ " * r f a ^ n e e U o a r 
Hes douars voisins, us éèeeent stsxjêOèa par 
^ f u T t o t o r m i n e b J a dé» «cônes et par lor-
dre^ui régnait dans la marche. La cavale-
rie défila au galop. ™«~.wk -,ir 

Après la revue, les troupes ont marché sur 
l-Ooed Tamaiert. Elles y ont établi leur bi
vouac à midi ~H~mi arrï» 

Demain il y aura repoa Tm ^ v o i a r r i 
AJn autre part dn Uvnnec•»ate lkwaa. 
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L'impôt sur («.revenu 
A LA CHAMBRE 

LA CHAMBRE VC 
10 ET 11 DU PRO 

AMENDEMENTS DEPOSES POt 
LUI FAIRE ECHEC 

Paris, 16 mars. — La séance est ouverte à 
denx heures et demie sous la présidence de 
M. MOUGEOT. 

BH1AND dépose sur le bureau de te 
Chambr» le projet d'amnistie qu'on lira d'au-
tre part et qui est renvoyé h la commission 
de la réforme judiciaire ; puis la Chambre 
paasa A la discussion de Mmpôt sur le reve
nu. 

ujamôre pour la première fois, est l'objet 
delaourioaité un peu tndiaorcte de tous s . s 
ooiieguas, 

LA PROPRIETE NON BATTE 
M. MALVY donne l'avis de la commlsefon 

Sur la proposition faite par MM. Théodore 
Kemach et Vigoureux, d'exempter complè
tement de l'Impôt les terrains tooteéa en 
montagne. 
^-L^^?*n m i , s i*> Iî* d i t ? L P«1f>0»» o> disjoin
dre cette proposition de la discussion actuel
le et de régler la craestion par un règlement 
d administration publique 

MM. Théodore FtBINACH et VIGOUROUX 
insistent en laveur de leur proposition. 

M. CAILLAUX promet aux auteurs de la 
proposition une solution du problème con
forme aux mtéréte forestiers. 

L'ajournement est adopté par 8*7 voir 
vontre 207 après deux épreuves douteuses 
a mains levées et par assis et levés 
D J Ï Ï O * , ? 1 6 1 1 ^ ? " ^ ! ? . . 4 l'article 9 de MM. 
RENARI) et OLIVIER et ayant trait à l'éva
luation de la propriété forestière sont reti
rés-

_M. CAILLAUX assure les députés des ré-
^i?^3,!!? mr^ts que celles-ci surtout ont inté
rêt & 1 établissement de l'impôt sur le revenu 

M de VILLEBOlS-MXREUrL présente un 
amendement sur la déduction de l'impôt 
de la propriété bâtie. 

Je demande ft la Chambre, dit-il, ds prê
ter une égale attention à une catégorie de 
contribuables oui a droit & sa bienveillance 

M. CAILLAUX. — Ce que noue essayons 
de dégager, c'est la proportion entra U va
leur looatlve et la revenu brut, fl y a des 
circonstances variables dont nous sommes 
forcés de tenir compte. 
., H. MONSSERVrN apprïe l'emendernsnt 
de M. Vitlebois-Mareuil. 

M. CAIIXAttX. — Cegt précisément pour 
parer à ces accidents qu'a été créée la dé
duction. Noua avons réduit autant que pos
sible l'impôt sur la terre. Il assurera un 
dégrèvement même à la «rande propriété. 

M. MONSERVIN. — J'avais un amende
ment que fal retiré Vautra jour sur la de
mande de M. Jaurès qui invoquait las inté
rêts de la petite agriculture. J'aurais voulu 
au moins que par de loyales explications 
le gouvernement prouvât aue les contribua
bles ne risquaient pas d'être leurres. (Ap
plaudissements). 

M. CAILLAUX- — Vous accusez le gouver
nement de leurrer l'opinion. Ne voua engagez 
pas dans cette voie. Nous faisons une oeu
vre sérieuse- Tout ie monde nous doit cette 
justice. 

M. AI.MOND déclare qu'il ne peut laisser 
dire (rue léobec du projet L&Ulaux serait 
l'échec de toute reforme fiscale. 

M. ZEYAifcS. — Le but immédiat poursuivi 
c'est léotiec de la toi. 

L'amendement de M. Villeboie-Mareuil mla 
aux voix est repoussa par Un veix contre 
230. 

L'article 0 est adopté ainsi que l'article 
10 qui est ainsi conçu : 

<• Les évaluations servant de base h l'im
pôt sur le revenu des propriétés non béUes 
seront révisées tous les 10 ans ; elles ne 
pourront être modifiées au cours de la pério
de décennale que dans les cas visés au >te 
paragraphe de i arucie lit et dans le cas 
d'accroissement ou de perte de raatienee 
imposables- » 

On aborde la discussion de l'article 11 dont 
voici le texte : 

• Lors des révisions décennales prévues 
par le précédent article, la valeur locative 
des propriétés non béties ainsi aue la dési
gnation des contenances par nature de cultu
re et par lieux dits des immeubles, seront 
déterminées dans chaque commune par un 
contrôleur des contributions directes assisté 
du percepteur, du maire et de cinq classifl-
cateurs propriétaires fonciers dont au moins 
deux forains désignés par le préfet qui lee 
choisit sur une liste de 10 noms proposés 
par le conseil municipal. Le eontrôaleur 
adressera au contribuable un avis hli faisant 
connaître l'évaluation de la valeur locative 

la désignation des contenances par nature 
de culture et par lieux dits des immeuble* 
non bâtie existant à son nom dans la com
mune- Il l'avertira en même temps qu'il est 
admis A écismer contre l'évaluation et lee 
dsignations susdites- » 

M- MONSERVIN demande crue le» com-
miasaires chargée d'appliquer l'imr M soient 
pris exclusivement parmi les propriétaires 
pavant l'impôt et ne bénéficiant pas des 
dégrèvements ou décharges prévus par la 
toi. 

Cet amendement combattu par là commis
sion et le gouvernement n'est pas pris en 
considération et l'article 11 «et adopté. 

Sur l'article 12, M- CAILLAUX combat l'a
mendement de M. Monservtn oui est retiré 

«ara. un «ras™ »•««.•-. ~ T ~ » i ^ - i - I H M. de OAILLARD-BANCEL orésente un» 
ne Berchid, et il rentrera la ™ ™ L " ? ! _ . 20 disposition additionnelle au Se paragraphe 
opérations recornrnencaront le w vers « . ^ Yarttcte 1« tendant a cwnorendre dann 
grad-Oonst I 

les tarmes de cet article las anaé iifureate 
de culture qui rendraient n u «m pnsiam 
parasites de cette oultiïre improductives. 

Il demande qu'en dégreva cas parties p » . 
dant toute te dur*» de rimpxjùjctivilé. 

MM- CAILLAUX et PELL8TAN combat
tent la renvoi à ta commJsnHn qui était de-

M Î U B O T appuie te renvoi & la eomats, 
sk>n qui est prononcé- La suite de la disoas-
ston est renvoyé à demain, 2 heures-

La séance est lovée à 6 h. 5., 

L'AMNISTIE 
Le projet nJnlntertal — L'exposé des monte 

Parla, 16 mars. — Vote», te texte An projet 
d'amnistie présenté par M. Uemenoeau, pré
sident du conseil, ministre de lmterteur, 
et M. Aristide Briand, ministre dé la justice 
et des cultes. 

EXPOSE DE* MOTIFS 

Messieurs, 
Dans la séance de te Chambre des Dépo

tés du 27 décembre dernier, te gouvernemeot 
s'est opposé à la déclaration d'urgence en f*-
veur ae la proposition de MM. Emmanutl 
Brousse et de plusieurs de ses collègue», 
tendant h une amnistie pour les faits qui se 
sont produite dans te Midi à l'occasion de la 
crise vittcole. 

Le président du conseil a tait observer que 
cette mesure était alors prématurée et il a 
ajouté mie le gouvernement était tout dis
posé, dès «Ju'il la considérerait comme op-

Le Scandale de Belleville 
Le photographe Gil devant le tribunal 

portufle, à en prendre l'initiative. 
L'heure nous parait venue de dottnef suite 

à cette promesse. Les régions dans lesquei-
les des troubles avaient éclaté sont complè
tement rentrées dan3 le calme et le respect 
de la légalité. 

L'apaisement s'étant fait dans les_ esprit», 
le gouvernement a donné un premier gage 
des sentiments qui l'animaient en faisant 
requérir, le 15 février, la mise en liberté 
provisoire de Ceux des accusés qui étaient 
encore détenus ; leur élargissement a été 
ordonné le 17 du même mois par la conc 
d'assises de Poitiers. 

11 dépend des Chambrée de compléter cet
te œuvre de pacification en facilitent par 
l'amnistie l'oubli de douloureux événements. 

Nous estimons d'ailleurs que 1 amnistie ne 
peut être limitée au Midi et qu'il convient 
de l'étendre à toutes Isa régions où l'ordre 
a été troublé au cours de la crise viticole. 

La pensée d'union et de concorde, à la
quelle nous obéissons en vous proposant 
1 amnistie pour les fa>ts se rattachant à la 
crise viticole de l'an passé, noua conduit h 
réclamer du Parlement le vote de la même 
mesure da ctômence en faveur des délits 

d'opinion. 
Mais si nou=5 ambitionnons de rapprécher 

les citovens les uns dée autres, il ne saurait 
entrer dans noire pensée, ainsi que le prési
dent du conseil l'a déclaré, le 13 de re mois, 
h te tribune de la Chambre, de nous montrer 
indulgents envers les antipatriotes, dont 
les menées, tout en risquant de provoquer 
les pires dissensions intestines, menacent 
la nation dans son existence même. 

L'agitation qui s'est manifestée à Vocciv-
sion de l'application de la lo:. sur le repos 
hebdomadaire est aujourd'hui calmée. Les 
résistances que cette loi a rencontrées de la 
part de certains patrons ont cessé ou se sont 
considérablement atténuées ; les ouvriers 
et employés, de leur côté, ont compris que 
pour s'assurer le bénéfice de la réforme, ils 
n'avaient pas besoin de recourir à des actes 
de violence, et qu'ils devaient faire con- Llali^LJ8S!i 
fiance è la loi. 

Il »»t dès loi*» souhaitable de couvrir par 
i'smnistle les infractions qui ont été com
mises de part et dautre. 

Mais si cette mesure s'imnnae pour tenir 
compte des difficultés inhérentes à la mise 
en train d'une grande réforme sociale, le 
gouvernement est fermement résolu à pour
suivre l'exécution d'une loi qut intéresse a 
un si haut degrt le* travailleurs. 

Telles sont les considérations qui ont dicté 
le projet de loi que nous avons 1 honneur de 
soumettre à votre approbation. 

PROJET DE LOI 

Paris, 16 mars. — Lente-Marie Gil, te sin-

Siher photographe arrêté il y a quelques 
ois à Belleville pour les graves faite d im

moralité qui amenèrent l'arrestation de la 
marchande de couronnes de l'avenue de la 
République et aboutirent à la découverte 
des anandals» de Ballsvtlte, comparait au-
lourd nui devant la neuvième chambre du 
tribunal Correctionnel, sous tes préventions 
d'antragas publics & la pudeur et d'atten
tats aux mœurs. 

Gil avait installé au 58, rue de Belleville, 
un atelier de photographie qui devint le 
rendez-vous de nombreuses fillettes de Bel-
WvtUe qu'U & perverties et débauchées. 

Lorsqu'il rencontrait, soit dans une fête 
de son quartier, eolt dans la rue, à. la sor
tie dés ateliers, ans fillette dont la physio
nomie lui plaisait, U roi offrait de faire son 
portait, dont il lui remettait par la suite une 
ou deux épreuves. Lorsqu'il avait, par ce 
moyen, gagné la confiance de ses futures 
victimes, OU les faisait revenir dans son 
atelier où il se livrait a des scènes de dé
bauche indescriptibles. 

Il n'a pu être établi, d'une lagon certaine, 
que Gil ait abusé d'enfante mineures de 13 
ans, de même qu'il n'est pas prouvé non 
plus, que Gil ait fait commerce des pnoto-
craphies prises par lui des scènes de dé
bauches dont nous venons de parler. Il se 
contentait d'offrir ces photographies à ces 
fillettes dont il pervertissait ainsi les sens. 

L'instruction a démontré également que 
les fillettes Agées de 14 15, 16, et 17 ans ont 
une conduite regrettable et que plusieurs 
d'entre eues ont dû être placées dans des 
maisons de préservation. 

Oil, qui est défendu par M» Alclde Del-
mont. n'a jamais été condamné; il avoue une 
partie des faits qui lui Sont reprochés, 

Gil a été condamné a deux ans de prison 
et 100 francs d'amende. 

U a déclaré aussitôt qu'il allait fairo appel 
de Jugement. 

Attentai anarchiste à Barcelone 

Article 1er. — Amnistie pleine et entière 
est accordée pour toutes infractions, quelle 
que soit leur qualification pénale, se ratta
chant aux événements qui se sont produits 
en l lW à l'occasion de la crise viticole, à 
l'exclusion des fraudes de tout ordre. 

Art. 2. — Amnistie pleine et entière est ac
cordée pour les infractions ci-après, pourvu 
qu'elles aient été commises antérieurement 
au 16 mars 19(18 ; 

i" Infractions en mat'ère de presse, S l'ex
ception des délits prévus par l'article 85 de 
la loi du 29 juillet 1881 et des délite de diffa
mations et d'injure envers tes armées de 
terre et de mer ; 

2. Infractions en matièr» de réunions, 
d'élections, de grèves et faits connexes ; 

3° Infractions prévues par la loi du 13 juil
let 1906 sur le repos hebdomadaire, ou com-
maes ù l'occasion de l'application de cette 
loi, et faite connexes. 

Art. 3. — Dans aucun cas, l'amnistie ne 
pourra être opposée aux droite des tiers, les
quels devront porter leur action devant la 
justice civfle s! elle était dn ressort de la 
cour d'assises on si la juridiction correction
nelle n'avait pas déjà été saisie, sans qu'on 
puisse opposer au demandeur la fin de non-
recevo r tirée d» l'art, 46 de te loi du 29 juil
let 1881. 

Art é. — La présente loi est applicable 
à l'Algérie et anx colonies et pays de protec
torat 

NOUVELLE EXPLOSION D'UNE BOMBE 
— LES VICTIMES. — LA PANIQUE 

Madrid, 16 mars.— On télégraphie de Bar
celone qu'il était exactement une heure lors-
qu un<» bombe a éclaté sur la place du Mar-
rhé, dit de la Bocqueria, tout près de la 
Rambla. L'explosion s'est produite soUs l'é
tal d'un boucher qui a été complètement d é 
truiU Un grand nombre délais voieins ont 
été endommagé*. 

Une femme a été tuée; cinquante person
nes ont reçu des blessures grave*. Toutes 
les victimes appartiennent a la classe pau
vre. 

Heureusement qu'a ce moment le3 affaires 
étaient totalemorft suspendues. Si la bombe 
eût éclat* un quart d'heure plu3 tôt, le nom
bre des victimes eut été considérable, car le 
marché était alors rempli de monde. 

Sur la place du marché, la panique a é t é 
très grande. Les cens, épouvantes, s'en
fuyaient en se renversant à terre et en se 
piétinant 

C'est la cinquième exptosion qui se produit 
5 Barcelone depuis la visite du roi. 

L'un des secrétaires de l'ambassade, à qui 
nous demandions des renseignements, nous 
a déclaré que. malgré l'émotion qu'avait pu 
soulever ce nouvel attentat anarchiste, il ne 
fallait pas croire que l'ordre serai» troublé 
A sM«ii<»ia. i * ponce proee<Je. d affleurs, a 
de sérieuses investigation», et l'on pense 
qu'en rai«">n des mesures prises, l'auteur 
de 1 attentat ne tardera pas a être arrêté. 

Notre interlocuteur a ajouté que cela 
n'empêcherait pas le roi Alphonse XIII de 
r.t-jrner & Barcelone 

A LA SURETE GENERALE 
On annonçait ce matin, d'après une dépê

che de Madrid, que les autorités de Cerbère 
avaient trouvé six bombes de forme cyun-
drique, toutes déchargées, pourvues de lon
gues mèches et enveloppées de papier gris-
Sur l'une d'elles se lisait le mot « Nancy ». 

D'après l'enquête à laquelle nous nous 
sommes livré à la préfecture de notice, U ré
sulte que ces faits n'ont pas encore été por
tés à la connaissance des autorité». 

Nous avons alors demandé ce que l'on 
pensait des attentats répétés de Barcelone, 
et on noue a répondu : 

— Ces attentats représentent des faite iso
lés, qui montrent que la police espagnole 
avait sous la matn tons les clubs d'anarchis
tes connus, et qu'une surveillance étroite 
permettait d'empêcher les actes criminels. 

La police française n'a pas eu h intervenir 
mais la surveillance des anarchistes est tou
jours aussi étroite qu'auparavant 

LE FEU 
à iTsiue Ri voire et Carret 

Trois millions de dégâts. — Cinq cents ou
vriers sans travail. 

Lvon, 16 mars. — Un violant incendie a 
détruit complètement * Lyon, la nuit der
nière, l'usine de pâtes alimentaires Rivoire 
et Carret qui formait un vaste quadrilatère 
enserré entre le cours Lafayette, tes rues 
Cterib&ldi, Robert et Monoey. 

Le feu a pris naissance à deux heures du 
matin dans la chaufferie. Les flemmes ont 
été aperçues par te garde de nuit qui pré

vint de suite te eoncierge et les deux chauf
feurs Cas damiers n'eurent que te temps 
de renverser la vapeur et de quitter leur 
poste, car l'Incendie, trouvant dans les mar
chandises accumulées un aliment des plus 
favorables, avait déjà gagné toute l'usina 

Prévenus télephoaiquement les pompier» 
de te section des casernes et leurs camara
des accoururent et organisèrent la lutte 
contre le feu, s'efforçant de préserver les 
maisons voisines. Grâce à te promptitude 
des secours, ils réussirent à éviter un dteM 
tTê. 

Les gardiens de la paix et les troupes ca-
sernéea au quartier de la Part-Dieu avaient 
peine & maintenir les nombreux eorleux at
tirés par le sinistre. Des flammèches s'en
volaient de tous côtés, poussés» par on vio
lent vent du nord. Pendant plu» dune heure, 
on craignit que le feu ne se déclarât dans 
les tmmeubles situés en face dn bâtiment in
cendié. Heureusement, le vent tomba et tout 
danger disparut. 

A cinq heures du matin, les pompier» 
étaient maîtres du feu et les maison» voi
sines étaient protégées. Il faudra plusieurs 
jours pour noyer les décombres. Par surte de 
cet incendie, cinq cents ouvriers «ont sans 
travail. 

Les partes dépassent troie millions. 

Le Congrès des Douaniers 
LE MINISTRE DES FINANCES REFUSE 

DE RECEVOIR LES AGENTS DES 
DOUANES. 

Paris 16 mars. — Le ministre dés Finan
ces avait accordé pour ce matin une audien
ce aux délégués du Congrès des agents du 
service actif des Douanes. 

Quand ceux-ci se sont présentés au minis
tère des Finances ils ont été informés par 
M. Detanney, directeur général des Doua 
ne», que, en présence de l'attitude adoptée 
par le Congrès et de certains ordres du jour 
votés, M. CaiUaux refusait de recevoir te dé
légation. 

Dans ta pensée du ministre, on no peut 
blâmer un jour les actes du couvemement 
S'élever contre les votes du Parlement, par
ler de l'arbitraire des politiciens et venu- le 
lendemain solliciter des avantages ou dès 
faveurs 

Le ministre a simplement autorisé les dé
légués À déposer le texte écrit des vœux for
mulés par le Congrès; ses services les exa
mineront. 

Les députés interviennent 
Un ordre du jour. — Le ministre revient 

sur sa décision. 
A la suite du refus du ministre des finan

ces de recevoir ses délégués, le Congrès des 
agents du service des douanes a vote l'ordre 
du jour suivant : 

K Le Congrès des agents du service actif 
des douanes de France et des colonies, après 
avoir entendu la délégation chargée de pré 
senter les desiderata de la corporation & la 
direction générale des douanes, désirant 
éclaircir le malentendu qui existé par suite 
de la mauvaise interprétation des ordres du 
jour votés, manifeste le désir par de nou
velles démarches d être reçu par te ministre 
des finances pour dissiper toute équivoque». 

Le3 délégués du Congrès se sont rendus 
cet après-midi à la Chambre et ont été re
çus par MM. Ceccaldi, Fiévet, Durre, Melin, 
Detory et Lafferre, à qui ils ont communi
qué cet ordre du jour en leur demandant de 
s'entremettre auprès du ministre pour qu'il 
revint eur sa décision. Les députés en ques
tion sont alors intervenus auprès du nrnis-
tre des finance» qui, en présence de l'ordre 
du jour voté par le Conirrês ,a consenti ft 
recevoir demain les délégués. 

teur fit appel & M. âettsar qui ni rendit en 
hâte * Saint-Quentin et rapporta quatre 
mandata d'arrêt 

M. Faivre, commissaire divisionnaire à 
Lille envoya également sur tes lieux M. 
Glabelle, commissaire de te gniiee mobile 
avec deux inspecteurs. 

Lundi matin, a te première heure, ces 
messieurs se rendirent a Bmrity et mirent 
en état d'arrestation, au saut du lit, les nom. 
mes E . . , le dénonciateur et BOuvei, frau. 
deur, habitant Bertry députe quelques se
mâmes seulement. 

A la même heure, te commissaire de po
lice de Bohaia arrêtait de son «Ma, tea 
nommés Normand et Caucher, tous deux! 
habitant Bohain, cl dan» te même soirée,' 
après s'être fait conduire tonte i'aar*s-midi 
par te cocher Bélot de Caudry, MM. Fivry 
et Otebèke le mettaient également en état* 
d'arrestation é te gare de Caudry. 

Les perquisitions ont amené jusqu'à, pré
sent te dëcouver'e de 260 kilos de sois e» 
pafuets de dentelles voies te 31) janvier der
nier sur la voiture de M. Diditiker, le tout 
évalué à 15,000 francs environ. 

L'enquête continue activement et il est 
fort probable qu'à l'heure où paraîtront ces-
lignes d'autres voleurs seront sous tes ver
rous. 

Ces arrestations ont causé une véritable 
émotion' dans toute la région, en marne 
temps qu'un profond soulagement. Elle» 
font le plus grand honneur a 1 habileté de> 
M. Fivry, commissaire ds police de Caudry; 
ainsi qu'aux-commissaires et inspecteurs 
d» te brigade mobile qui l'ont aidé dans cette 
tâche. 

LA BANDE POLLET 
LA FIN DE L'INSTRUCTION A BETHUNaL 

— UNE AFFAIRE MONSTRE. — 12a 
AFFAIRES. — 28 ACCUSES. 

L'instruction de cette affaire est défini
tivement terminée. 

Le samedi 14 mars, M. Boudry a fait si 
toue tes aecuaés te lecture de l'erdooaanca 
de renvoi devant la chambre des mises en 
accusation. 

Cette ordonnance forme un volume qui M 
contient pas moins de S58 pages. 

Le nombre des inculpés est de 28 dont 15 
hommes et 13 femmes, parmi lesquels M 
sont détenus à la prison de Béthuna, ' 

Dix-huit non-lieu ont été prononcés de
puis le début de l'instruction. 

Le nombre des dossiers sur lesquels la 
Cour aura a statuer se chiffre à 119 < — 
nant 128 affaires. 

Informations 
REGIONALES 

LESVOLSDUCAMBRESIS 
QUATRE ARRESTATIONS 

Les brigades mobiles du Nord et de l'Aisne 
perquisitionnent a Caudry et à Bohain. 

découvrent 13000 francs de mar
chandises volées et arrêtent cinq 

personnes. 
Dans de précédents numéros, nous avons 

relaté de nombreux vols de tulle, de den
telles et d"écheveaux de soie qui avaient été 
commis ces temps derniers, tant à Caudry 
qu'à Bohain. 

Nous apprenons qu'une partie des voleurs 
viennent d'être arrêtés dans les circonstan
ces suivantes : 

Ces individus feraient partie d'une bande 
de malfaiteurs parfaitement organisée, qui 
se composerait d'au moins trente mem
bres. 

Samedi dernier, un nommé !£..., habitant 
Bertry et originaire de Caudry se présen
tait au bureau de M. Fivry, commissaire 
de police a Caudry, l'informant qu'il avait a. 
son domicile de la soie volée, et lui faisait 
en outre de3 offres pour l'aider dans ses re
cherches afin d'arrêter les coupables. 

M. Fivry feignit d'accepter cette combi 
oaison et se rendit avec E... à Bohain, où 
il entra en relations avec un inspecteur de 
la 12e brigade de la police mobile de Cba-
lons-sur-Marne, M. Nôdin, qui enquêtait de 
son coté. 

EL., ayant désigné les voleurs, l'inspec-

Mort mystérieuse d'an Bébé 
A LIÊVIN 

UN ENTANT EST TROUVE MORT PRES 
DE SON BERCEAU RENVERSE. — LA 
FOULE ACCUSE LE PERE DE L AVOIR 
ETRANGLE, MAIS ON CROIT A U N S 
MORT NATURELLE. 
Une grasse émotion a soulevé dans l'a

près-midi la population du hameau de t a 
lonne, à, Liévin, et bientôt toute celle de Liéi 
vin. 

On ne parlait de rien moins qu'un horri
ble infanticide : un père aurait étranglé 
son enfant au berceau I 

Les choses ne paraissent heureusement 
pas avoir ce caractère de gravite ; te feule, 
prompte à dramatiser et avide de grosses 
nouvelles a. toi fait d'exagérer les choses. 

Toutefois, telle qu'elle e s t l'aftaif* de
meure encore mystérieuse et la justfa» qui 
en est saisie s'emploie activement a e u 
éclairer les détails. 

Au numéro 870 de te cité des mines de 
Liévin habite depuis quelque temps te mé" 
nage Chaxal. 

Le mari, Paul, originaire de Wassigniea 
(Aisne; e3t un ouvrier excellemment noté» 
économe, ne fréquentant jamais te cabaret. 

Le ménage est pourtant troublé parfois 
par des querelles. Paul Chazal reproche é 
son épouse de passer plus de temps à ba
varder dans les maisons du voisinage qu A 
soigner leur intérieur, et leur enfant dé 14 
mois, maladif, est sujet aux convulsions-

ABANDONNE DANS SON BERCEAU 
Hier vers midi, nne discussion 

toujours par la même raison, teinte entre 
les époux. La femme Cbasal partit stars de 
cher cite et as rendit chex une votei—t Mm» 
Devin. 

Paul Chazal prépara seul son dinar, man
gea, puis coucha au premier étage l'enfant 
dans son berceau, ferma la porte de son 
habitation et en porta te clef à sa femme. 

Puis II se rendit chez un d» ses beaux-
frères qui habite te même quartier, aa nu
méro 947. 

Un moment après te femme Chazal rentra 
chez elle, en compagnie de Mme Devin. 

Etant montée a l'étage elle trouva le ber
ceau renversé et auprès, étendu sur te »oL 
son enfant inanimé. U portait au eééé gau
che du menton une forte ecchymose. 

Aussitôt la nouvelle parvenue au dehors, 
ee fut un émoi général dans tout te qnar-
tier : l'entant à n'en pas douter, avait été 
étranglé les marques qu'il portait en étaient 
une preuve évidente. 

M. Lefebvre. commissaire de police et lai 
gendarmerie, informes des faits, arrivèrent 
sur lee lieux et commencèrent leur en
quête. 

M. te docteur Vasseur fut appelé pour 
examiner l'enfant, il releva l'eoohymose 
dont uous parlons pins haut mais us releva 
aucune trace de strangulation. 
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TROISIEME PARTIS 

CHAPITRE LXXV, 

3nfia, nona l'ntfort vtotent qnl l»* .** *•*• 
te surexcitation dé ateo-a» tomba» Las for
ces safteitourent 

il tacha Albin*. . _ , 
Ses yeux étaient, injectés de sang; s a n o n -

che était ertepés dans un rtcsns tewactoé^j 
^ntempteJt eatte ^ ^ ^ ^ ^ & 

met*, Crrîble?hideuse, te • " • • £ » * * * £ 
a y a n t e * . T y e u ? t S S ^ ^ V S A 

b ls& -éî é ,3œ *£s^8^.etop£ 
te furSur de Bee-Ôaté se fût éteaffée ponr 

P°AÎors, rBe2fetete~se«ibla as «««venir; q £ l 

P ' ^ L M ^ L n r > n t e r r a a a - n t " ^ ^ 

^ r < t e n t e s e « é s s . - C w U t e q u i a « n -

HS«mnéVma femme i — Tjaà enteodn sa •tetx 

^ « S S AÏIWÎ A M S S f f l l nvail 

compris. _ 
— Oui, c'est silo qui n volé te petite Octa-

vine. 
— La fille 6» M. de RéaKis 1 
— Oui. 
— Alors, cette «niant qni est là-baut.. 
— Elle est ici 
— Il y a «ne enfant-.- c'est elle l 
Et Cadet remonta en courant, suivi pat 

Bec-Salé et Lsnderot 
On trouvèrent 'enfant qui pleurait d'épou

vante en ayant entendu te scène terrible qui 
venait de se passer an b a s — Tout on pian* 
rant elle poussait ds petits cite ntelniif», des 
gémissements douloureux. 

Cadet » approcha d elle «t essaya d» te — N» pleura pas, ma petite chérie, tel 
dit-il avec l'accent de te bonté. Nous ns vou
lons pas te taira du mai. 

Et voyant que l'enfant donnait des signe» 
de souffrance : 

_ Tu soulfre» atuuta-t-tt. 
— Oui, répondit Octevine en pleurant 
— On t'a battue? 
— On m'a brûlée I 
— QuiT 1 
— Cette méchante femme qui m'a prisa I 

ma p*stit© inèfc. — B i s encore 1 » BedSalé. 
_ ne te tors pins de mal, va, dit Ca

det Tu vas retrouver ton papa et ta ma» 
maa. 

— Est-ce vrai t _ _ 
—• Ont Ceat vrai, mon enfant-
Et, s'adressent à Landernt : ^ ^ 
D faudrait aller chercher nu médecin, RM 

dit-il; cette enfant sonttre. 

— Aters, Cadet et Bec-Salé mterrogerent 
la petite Octavtae. . I 

lis apprirent par elle te barbare martyre 
auquel on l'avait soumise. Ils virent les ins

trumente horribles de supplice que l'infer
nale Albine avait inventés et façonnés pour 
elte. 

Ils frémissaient d'horreur à la pensée dé 
ce que ce pauvre petit être avait enduré de
puis plusieurs mois qu'il était au pouvoir d» 
cette femme. 

Le docteur arriva. 
Il examina te corps de reniant 
H était couvert de plaies, tes unes ai peiné 

merles, les antres toutes vive». Lépiderm» 
était entièrement enlevé par places et lais
sait te» chaire à nn. 

— Mais cette femme est un monstre I dit 
te médecin, dan» l'élan d'une tndignatfon 
bien légitime. 

Il envoya aussitôt chercher de» médica
ments et opéra un pansement de toutes te» 
blessures de te pauvre petite» 

Restaient te» rteatte. 
Allaient-ils rentrer ehe» aux t car a était 

évident que, complices d'Albine. ils logeaient 
avec site. Les effets leur appartenant qui fu
rent trouvée l'Indiquèrent suffisamment. 

Bec-Salé et tes deux agents décidèrent de 
passer te naît auprès de Tentant 

lis oansérent ensemble-
Cadet «tait très ennuyé dn meurtre d*Al 

Mne. Q était obHoé d'an rendre compte «t d» 
dire ee qui s'était passé. 

— Ns voue tourmentez pas, lut dit Bec-
Salé, c'est moi que ça regarde. — Ah 1 on ns 
me te fera pa» paver oornsne si eOs était 
bonne, car, d'est ce qu'elle méritait •— Je 
m» sois tait J—tel» usta Bateau l rat vengé 
rtermanee I — Demain, dés qn'H fera jour, 
fîrai cher, le procureur de la République et 
te lui dirai : mol qui l'ai tuée I Je rai 
étranglée parce qu'elle avait empoisonné 
ma tenons 1 — Et qne ns» tera-UnnT —» 
Quand j'ai entes»*» sa «ota, quand je rai 
vue, je me suis senti devenir «Ta. Mon cer> 
veau s'est mla a bouillonner dans ma téta, 

!
-* C'e»t ça. 
— Ensuite, il faut que Vaille voir si te 

« Ne 

Je ne savais plu» ce que js faisais 
— fin 1 je le sais bien, mon ami, tel -

Cadet. — Enfin, ce qui sat tait «st tait U n'y i m Nosris » est signalé, car U arrive aujoar-
a plus à y revenir. Le monstre a payé tous j d'hui. 
•es crimes. 

_ Ah I elle n'a pas autant souffert qu elle 
M méritaH, dit Landerot Cest à petit feu 
qu'on devrait faire mourir ces créatures-IA 1 

Vous aves raison, dit Dec-Selé. — Mais, 
ténr moi, je sais heureux d'avoir vengé ma 
Jtmme 

_ Ah 1 elle n'a que ce qui l'attendait, eue 
aurait été condamnée à mort. 

, On l'aurait peut-être graciée, dit Lan-
dirot ; maintenant c'est Impossible. 

_ Avec tout ça, les Bon tin ne rentrent pas, 
«»t-ce qu lia se douteratent de quelque cho-
s e î 

r- Cela »e peut bien. 
—An 1 c'est eux aussi que js voudrais bien voir plnééa. dit Bec-Sâte, car te suis 

a»r qu'ils ont aida nu supplice de oetle pau
vre enfant 

— Cest certain. 
— Cest eux qui t'ont enlevée. 
Les trois hommes ooatinuarent 4 causer 

teste te nuit 
Toutes les heures. Cadet faisait boire a 

l'enfant une potion qne te docteur avait or-
*in«ïf- «t qni lai procurait aa graad soula-
BHiiené 

Enfin te jour arriva, 
— Voilé ee que ooos allons faire. Bit Cadet 

Ta Landerot, ta vas rester tel, s t si les 
Bsntin arrivant, coffre-tee. Je vais, d'ailleur», 
ftevéysr aa «oBegue ponr ratear. —• Noue 
deax. nous allons passer chez te onmaMs»oi-
re «e potw» de sntei • t a t i ponr l'informer 
dé ce qni »'••* passé cette «ait Mé. 

«- Pute nous frète» an télégraphe, dit Bee-
Séte, car Je venx envoyer nne dépèêhe â m e s 
patrons pour teur dira UM« Wnt ohéfe petite 
fille est retrouvée. 

On tes distinguait nettement 
Cadet et Bec-Salé s Adressèrent an guet

teur de service. 
—• Nous voudrions savoir, demanda Cadet» 

— Eh bien 1 Allons. si te « Nceris » est signalé. 
Ils se rendirent ensemble ehe» te commis- — Le « Noerto « I lit l'homme de la vigie 

saire de police et lui racontèrent les évène- avec le plu» parfait accent dn cru. Eb I par-
ments de la nuit I bleu, mon bon, on le signal» en ea moment. 

La tel aurait vonra que Bec-Salé fût mis T é regarde» nn peu te-naut à te bonus mère, 
en état d'arrestation mais sur la garantie *' 
de Cadet et sur tes circonstances mêmes des 
faits, ce magistrat ne voulut pas ta retenir, 
pensant bien qu'il serait l'objet d'nne ordon
nance de non-lieu ou tout au moins d'un ac
quittement 

Après avoir reeuelll leurs dépositions, u 
se rendit avec son secrétaire et on agent à 
la maison où avait eu lieu te drame horri
ble de la nuit r ^ L 

L'agent Landerot et le docteur qui était 
revenu lui confirmèrent le récit qu'on lai 
3vait fait et après «voir dres. j son procès-
verbal, d «ourut en ville et ae rendit AU par
apet du procureur de te République. 

Cadet et Bec-Salé, partis bien avant te 
commissaire, étalent déjà allés au télégra-

£ie «t te dépêche suivante, adressé» i Oc-
ve et a. Rosita, était partis ; 

n Retrouvé Octevma — Aliine morts. — 
Lortoi arrive aujourd'hui. — Attendes non-
veau télégramme aujourd'hui. 
veau — a » m JUSTIN A 

De la, ils »8 rendirent sur te port 
Aa coin de te rus du Baausset et du quel 

de la Fraternité, s» trouve te poste de» vi
cie» dn eommerce, qni correspondent avec te 
sémaphore placé au sommet de la colline 
Notre Dame-de-la-Garde. 

Dsux drapeaux, l'un rouge, en forme de 
flamme, st l'autre blanc, avec un rend sien 
au centre* flottaient nu m&t du sémaphore. 

Vous voyes bien oe» deux pavillons, que 1 
— Nous tes voyons bien. 
— Eh bien 1 c'est te <• Nosris », capitaine 

Frantol. 
— U sera bientôt ici ? 
— Àh t vous êtos pressé, eh bien t vtras 

allez être satisfait L» « Nosris » est un boa 
marcheur, et de plus U a vent arrière. 

— Alcr» 
— Alors, dans une bonne heure, il entrera 

dans le port, a moins qu'il n ailla un pan a 
Frtout 

— A Frioul T tlt Bec-Salé qui ne compre
nait pas. 

— Eh l ont. Voua n» savez pas ee que c*e»%. 
qne le Frioul ? Ah I Je comprends, mais 
êtes Parisien. Eh bien 1 mon bon, te FrtouL. 
c'est oé on fait la quarantaine. Mais ne vous 
effrayez pas trop parce qu'en ce moment J 
n'y a pas de fièvre jaune a Rio, et je ng crois 
pas que le u Nœris » alite au Frioul. 

On venait de hisser un troisième pavillon 
carré et jaune. 

— Té 1 regarde» là-haut, dit encore te 
troetteur, avec son pur accent marseillais et 
en désignant te sémspnore ds la colline. «* 
Von» voyea qu'on vient de bisser un troisiè
me pavillon, pas vrai î 

— Oui, qu'est-os que cela veut dira t 
« Ce pavillon jaune veut dire que M pa

quebot annoncé a patente nette. 
—. Je ne comprend» pas, eut Bea-SaidL 

MfntoréJ. Marc MARIO, 


